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Le présent "Etat Initial de l'Environnement du SCoT Pays entre Seine et Bray" a 
été réalisé pour le compte et sous le pilotage du Syndicat Mixte du Pays entre 
Seine et Bray ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ : 
 

Enviroscop  
640 rue dǳ .ƻǳǘ ŘΩ!Ǿŀƭ - 76690 SAINT-GEORGES-SUR-FONTAINE 
Rédacteurs et contrôle qualité : Enviroscop 
 
Les éléments diagnostics complémentaires ont été apportés par ƭΩLb{99 ŘŜ 
Haute-Normandie, la /ƘŀƳōǊŜ ŘΩAgriculture de Seine Maritime Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ Rouen, des Boucles de Seine et Eure. 
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I.  PREAMBULE 

 
 
 
Le Pays entre Seine et .Ǌŀȅ ŀ ƭŀƴŎŞ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 
Schéma de Cohérence Territoriale en 2009. 
Un diagnostic territorial, achevé en décembre 2010 a fait ressortir les enjeux du 
territoire sur les thématiques environnementales. Depuis lors, le Syndicat du Pays 
ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durable (PADD) et la rédaction du 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ όDOO) 
de son SCoT. 
 
[Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘΦ [Φмнм-10 et suivants) et le décret n°2005-608 du 27 
mai 2005 ont instauré une ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
et programmes, dont les SCoT font partie.  
 
Cette évaluation porte sur le PADD et le DOO du SCoT. Ses objectifs sont les 
suivants : 

¶ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(milieux naturels, contexte hydrique, risques naturels et industriels, 
énergie, air, déchetsΧ) sur le territoire et de pouvoir intégrer ces 
éléments dans le diagnostic du SCoT ; 

¶ cerner les enjeux environnementaux actuels ; 

¶ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
{/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
cƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΣ ƻǳ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ; 

¶ suivre, au trŀǾŜǊǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŎŜƭǳƛ-
Ŏƛ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł 
ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴύΦ 

 
 
 
Le contenu du Rapport de PǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝǎǘ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦Ǌōŀƴƛǎme repris 
dans le préambule du Rapport de Présentation. 
 
Le présent document correspond à ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9nvironnement ; cet état 
ƛƴƛǘƛŀƭ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ 
thématiques environnementales étudiées (milieux naturels, contexte hydrique, 
risques naturels et industriels, air, déchets, ōǊǳƛǘΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǊǘ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ du 
projet de SCoT. 
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II.  ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT  

 
Les différents thèmes ou compartiments de l'environnement (eau, sol, paysage, 
nature, enjeux socio-économiquesΧ) peuvent être analysés sous différents 
angles, selon les points de vue. Ces analyses multidimensionnelles sont alors 
transversales entre six grandes orientations, sachant que les thèmes 
interagissent également entre-eux. 

 
La lecture de ce type d'analyse étant complexe, il a été privilégié une 
présentation plus linéaire, mais qui s'attache toutefois à aborder les enjeux 
environnementaux du territoire du SCoT selon cette démarche.
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Figure 1 : le territoire du SCoT Pays Entre Seine et Bray    
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1  L'ENVIRONNEMENT NATUREL, LE CADRE BATI ET LES PAYSAGES 

1 - 1 L'ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

1 - 1a La situation géographique 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ rouennaise Ŝǘ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ 
Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ wƻǳŜƴ όǇƭǳǎ ŘŜ фл % de la population vit dans cet espace). 
Il ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳ bƻǊŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ DǊǳƎƴȅ ς Buchy, forme une pointe étroite à 
ƭΩhǳŜǎǘ ǉǳƛ ŘŜǎŎŜƴŘ ƧǳǎǉǳΩŁ aƻƴǘƛƎƴȅ Ŝǘ ǎΩŞƭŀǊƎƛǘ Ŝƴ ŞǾŜƴǘŀƛƭ Ł ƭΩ9ǎǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳx 
confins du Pays de Bray et au-dessous du Pays du Vexin Normand. 
 
Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ сн ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пф 820 
habitants (recensement 2010) pour une surface territoriale de 512 km².  
Les communes de ce territoire se sont structurées en trois Communautés de 
Communes : 

¶ les Portes Nord-Ouest de Rouen, 

¶ lŜ aƻǳƭƛƴ ŘΩ9ŎŀƭƭŜǎΣ 

¶ le Plateau de Martainville. 

 
 

1 - 1b Le relief et l'hydrographie 

/ƻƳƳŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ le Pays entre Seine et Bray se situe en position 
charnière entre le Pays de Bray, situé au Nord-Est du territoire et la Vallée de la 
Seine, au Sud-Ouest. Ainsi, il se caractérise par un paysage de plateau légèrement 
ƻƴŘǳƭŞ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ moyenne de 160 m (figure 2) 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜ tŀȅǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉue. Ainsi, la 
topographie de la partie Nord-9ǎǘΣ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛŎƭƛƴŀƭ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .ǊŀȅΣ 
sΩŞƭŝǾe pour atteindre une altitude de 200 mètres tandis que le secteur Sud-
Ouest, au contraire, voit son altitude diminuer (50 mètres) relative à la vallée de 
la Seine et ses affluents. 
Le réseau hydrographique du Pays entre Seine et Bray (figure 2) est structuré en 
quatre affluents de la rive droite de la vallée de la Seine : la Clérette (10 km), le 
Cailly (15 km), le Crevon (16 km) et le Héron (partie amont ς 6,5 km). Ces 
affluents prennent leur source dans le Pays de Bray, en se développant sur des 
assises géologiques imperméables. 
Ces vallées amont de sous-affluents de la Seine sont de ce fait assez étroites (400 
à 600 mètres de large dans la partie médiane). Elles ont la même morphologie 
que les vallées du Caux : encaissement (une soixantaine de mètres dans la partie 
médiane), pentes importantes, ouverture régulière sur des vallons secs plus ou 
moins étendus, orientation Nord-Sud (hormis pour la partie amont du Cailly) et 
têtes de vallée peu étendues. Les côtes sont donc fréquentes dans le Pays. 
 
 

  



9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ             SCoT du Pays entre Seine et Bray 

 

10 

Figure 2 : cŀǊǘŜ Ŝǘ ŎƻǳǇŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
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Figure 3 : carte du réseau hydrographique et des bassins versant du territoire 
ŘΩŞǘǳŘŜ 
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Figure 4 : /ŀǊǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ   
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1 - 1c La géologie 

Le Pays entre Seine et Bray appartient Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ Bassin parisien.  

Formations rencontrées (du plus ancien au plus récent) 
[Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ 
rencontrés dans la région. Elles sont résumées à travers la coupe lithologique 
suivante : 
 
Age  Faciès rencontrés :  
  AAlllluuvviioonnss  mmooddeerrnneess, fines et argileuses, plus ou moins baignées 

par la nappe phréatique superficielle ou inondées lors des crues 
hivernales 
 

  AAlllluuvviioonnss  aanncciieennnneess, généralement de nature siliceuse et grossière, 
constituées de sables et de graviers, plus ou moins fortement 
décalcifiées. Elles sont essentiellement localisées dans la vallée de 
ƭŀ {ŜƛƴŜΦ tŀǊ ƭŜ ƧŜǳ ŘŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴ ǎƻǳƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрл Ƴ ŘŜ ƭŀ 
région, ces alluvions ont formés plusieurs niveaux de terrasses. Les 
plus anciennes sont les plus élevées et peuvent culminer à 50 
mètres au-dessus du fleuve. Elles sont généralement situées au 
centre du méandre.   

  [ǆǎǎ (couche de limons) composés de matériaux fins apportés par 
le vent à l'ère quaternaire durant les périodes de grands froids 
 

  aŀƴǘŜŀǳ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ Ł ǎƛƭŜȄ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
нл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ 
 

  CCrraaiiee (environ 100 m) 
 

Figure 5 : coupe lithologique schématique 
 

 
 
Ainsi, le territoire est composé essentiellement de formations superficielles 
alluvionnaires (siliceuses) ; le substrat, crayeux, ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
zones érodées,  c'est-à-dire sur les versants des vallées. 
 

{ǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ  
[Ŝ tŀȅǎ ŜƴǘǊŜ {ŜƛƴŜ Ŝǘ .Ǌŀȅ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ .ŀǎǎƛƴ 
Parisien : 

¶ Le flan Sud-hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛŎƭƛƴŀƭ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .ǊŀȅΣ ŀǳ bƻǊŘ-Est du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ 

¶ La vallée de la Seine, au Sud-hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
 
[ΩŀƴǘƛŎƭƛƴŀƭ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .Ǌŀȅ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ !ƭǇŜǎΣ Ł 
ƭΩŝǊŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΦ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎƻƳƳƛǘŀƭŜ ƳŜǘ Ł ƧƻǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ 
géologiques plus anciennes : marnes, grès, argiles du jurassique, des grès 
ŦŜǊǊǳƎƛƴŜǳȄΧ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ōƭŜǳ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /Ŝǘ ŀƴǘƛŎƭƛƴŀƭ ŎǊŜǾŞ 
porte également le nom de boutonnière du Pays de Bray. Il donne naissance à de 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
La vallée de la Seine et ses affluents : au quaternaire, pendant deux millions 
ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ǎǳōƛǘ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘǳŜǎ Ł ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 
ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ƎƭŀŎƛŀǘƛƻƴǎ ǾƻƛŜƴǘ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŎǊŀȅŜǳȄ 
ǎΩŜƴǘŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎŜ ŎƻƴŎŀǾŜ ŘŜǎ ƳŞŀƴŘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ 
ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōƻǳŎƭŜǎΦ [ŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƎƭŀŎƛŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ȅ ŀ мн ллл 
ans, provoque la remontée du niveau marin et le remblaiement par des 
sédiments de la partie du fleuve soumise à la marée. 

  

2 Ma 

65 Ma 
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1 - 1d Les sols 

La nature des sols rencontrée est une traduction des formations géologiques 
évoquées ci-dessus (roches mères). Ces évolutions ont abouti à la formation de 4 
types de sols représentés sur le schéma ci-dessous.  

 
Figure 6 : Coupe schématique des sols selon le relief et la géologie 

 
Leurs principales caractéristiques sont résumées à travers le tableau ci-dessous, à 
savoir : 

¶ une texture de sol est très majoritairement limoneuse (72 %) 
(formations de loess et de limons de plateau), puis sableuse (17,6 %) ; 

¶ des humus variés, types moder ou hémimoder (30,9 %), dysmull ou 
oligomull (24,1 %) et dysmoder ou mor (17,2 %). 

¶ les sols les plus fréquents sont les sols brunifiés (49,9 %), puis les sols 
podzolisés (28 %) se développant sur des substrats siliceux et les sols 
carbonatés (11 %). 

 
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŦŜǊǘƛƭŜǎ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳΣ les cultures sont 
devenues prédominantes Řŀƴǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ 
subsistent de manière relictuelle sur les zones les moins favorables à 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : sols peu épais et caillouteux (argiles à silex) de haut de versant 
(notamment dans les vallées du Cailly et de la Clérette où les pentes sont plus 
importantes). 
 
Tableau 1 : les grandes caractériǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

(source IFN, 2009) 
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Figure 7 : carte des sols dans le Pays Entre Seine et Bray (source Charte 
paysagère)  

1 - 1e Le climat 

Le climat de Haute-Normandie est soumis à un climat tempéré océanique et se 
caractérise globalement par la douceur des températures et l'humidité. 
 

Données climatiques ½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όwƻǳŜƴύ National 

Ensoleillement 1 518 h/an 1 973 h/an 

Pluie 785 mm/an 770 mm /an 

Neige 19 j/an 14 j/an 

Orage 16 j/an 22 j/an 

Brouillard 85 j/an 40 j/an 

Tableau 2 : dƻƴƴŞŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǎƻǳǊŎŜ : Météo France) 
 
Les précipitations sont significatives en toute saison, bien que plus prononcées 
(en quantité et durée) en automne et en hiver. Le cumul annuel se situe 
généralement entre 700 et 1000 mm pour l'ensemble du département. 
 
Les températures peuvent être qualifiées de relativement clémentes avec des 
amplitudes saisonnières assez faibles. La température moyenne annuelle se situe 
entre 10 et 11 °C pour le département, Janvier étant le mois le plus froid (4 à 5 °C 
de moyenne) et Août étant le mois le plus chaud (17 à 18 °C de moyenne).  
 
Des gelées sous abri peuvent se produire dès le début du mois d'Octobre ; elles 
se terminent au plus tard au mois de Mai (ou tout début Juin de façon très 
exceptionnelle). En moyenne, 51 jours de gelées sous abri sont observés par an à 
la station météorologique de Rouen-Boos. Les températures extrêmes peuvent 
très rarement descendre en dessous de -15°C (seulement 2 jours observés à 
Rouen-Boos depuis 1968) ou bien dépasser +35°C (1 jour observé à Rouen-Boos 
depuis 1968). 
 
La durée d'ensoleillement est peu élevée : en moyenne 1630 heures par an sur la 
région rouennaise.  
 
Les brouillards sont fréquents : 85 jours par an, en moyenne, à Rouen-Boos. Les 
mois d'hiver, d'Octobre à Janvier, sont plus propices à leur formation. Ces 
brouillards peuvent être localement denses avec des visibilités horizontales 
réduites à moins de 200 mètres.  
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La neige tombe essentiellement entre Novembre et Mars, même si quelques 
flocons peuvent encore voltiger en Avril et plus rarement en Mai. Cette neige 
peut tenir au sol pendant les mois les plus froids et former des congères sous 
l'effet du vent.  
 
On observe en moyenne 16 jours d'orage par an à Rouen-Boos. Ils se produisent 
essentiellement au printemps et surtout en été : en moyenne 3 jours par mois en 
Mai, Juin et Juillet, et 2 jours par mois en Août et Septembre. Le tonnerre peut 
encore se faire entendre d'Octobre à Avril, mais ces orages sont généralement 
moins violents. Certains orages s'accompagnent de grêle, environ 5 jours par an. 
 
Les vents dominants sont essentiellement Sud-Ouest à Ouest. La pointe de vents 
la plus forte relevée à Rouen-Boos depuis 1968 est de 140 km/h, lors de la 
tempête du 26 Décembre 1999. 
 
 
 

Enjeux  

 

La nature crayeuse du Pays entre Seine et Bray conditionne le relief de 
plateaux et de vallées érodées vers la Seine. La structuration de ce territoire 
et le réseau de failles sous-jacentes identifiées tend à évoquer un réseau 
karstique bien développé, propice à des effondrements ponctuels et limitant 
la capacité épuratoire des ressources d'eaux souterraines.  

 

Le sol est favorable au développement ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŜƴǾƛǊƻƴ тл % du 
territoire), des prairies sur les formations alluvionnaires des vallées, et des 
bois sur les formations crayeuses d'argiles à silex sur les rebords de plateau 
et des têtes de thalweg.  

 

La douceur des températures et la pluviométrie de ce territoire sont 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 
recharge des nappes phréatiques.  

Toutefois, plusieurs épisodes pluvieux consécutifs peuvent engendrer des 
inondations par remontée de la nappe phréatique et des ruissellements par 
saturation des couches supérieures du sol. Les pluies les plus néfastes sont 
ƭŜǎ ƎǊƻǎǎŜǎ ŀǾŜǊǎŜǎ ŘΩŞǘŞ όƻǊŀƎŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƴƎǳŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ǊŞǇŞǘŞŜǎ ƭΩƘƛǾŜǊΦ 
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1 - 2 LE PAYSAGE, LE BATI ET LE PATRIMOINE 

1 - 2a Les ensembles paysagers 

Cette ŞǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ Charte Paysagère réalisée en 2007 
ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ±ƾǘǊŜΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ Syndicat Mixte du 
Pays entre Seine et Bray. 

La place des paysages du Pays Entre Seine et Bray au regard des 
grandes influences paysagères régionales 
Le Pays entre Seine et Bray est un tŀȅǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ, qui fait le lien entre la Vallée 
de Seine (au Sud-Ouest) et le Pays de Bray (au Nord-Est). Mais il pourrait être 
aussi défini comme Pays entre Vexin et Caux, car il assure la liaison entre le Pays 
de Caux (au Nord-Ouest) et le Vexin Normand (au Sud-Est). 
 

Figure 8 : les petites régions agricoles en Haute-Normandie 
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[Ω!ǘƭŀǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ IŀǳǘŜ-Normandie (2010) définit le Pays entre Seine et Bray 
comme faisant partie de 5 unités paysagères principales. 

 
Figure 9 : atlas paysager de Haute-Normandie (2010) 

 

¶ 15 : le Pays de Caux, principal plateau du territoire en termes de surface. 

¶ 19 : le Pays de Caux autour de Rouen, déclinaison locale. 

¶ 18 : les petites vallées affluentes de la Seine. 

¶ 25 Υ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ9ŀǿȅ. 

¶ 6 : la vallée Seine, les 3 boucles-aval de Rouen. 
Juste en limite du Pays, le territoire est aussi concerné par : 

¶ 27 Υ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ. 

¶ 23 : la boutonnière du Pays de Bray. 
 
9ƴ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ Ŝǘ ŀŦŦƛƴŀƴǘ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ paysagère a mis 
en évidence six grandes unités paysagères qui se définissent plus par rapport aux 
grandes régions voisines que par des formes spécifiques au Pays. Ces unités 
correspondent Ł ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Υ 

¶ les espaces agricoles périurbains : situés dans la ceinture verte définie 
par le SCoT Rouen-9ƭōŜǳŦΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜ ƭŜǳǊ 
vocation agricole et brouille leurs caractéristiques paysagères et 
géographiques ; 

¶ les vallées : vitrines du Pays, elles rassemblent les paysages les plus 
préservés et traditionnels, sont riches en patrimoine et offrent des 
ambiances paysagères variées et de qualité ; 

¶ les plateaux : espaces à vocation agricole forte, ils sont marqués par une 
ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ 
nouvelles pratiques agricoles et de la disparition des espaces de 
transition. 

 
[Ŝ tŀȅǎ ŜƴǘǊŜ {ŜƛƴŜ Ŝǘ .Ǌŀȅ ŀ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ disposer ŘΩun paysage aux formes 
diversifiées et de sites de grande qualité ayant chacun leur typicité. Cette 
diversité est très vite apparue comme une force et le Pays a souhaité, dès 2005 
mettre en place une charte paysagère pour inventorier, mais surtout protéger ce 
patrimoine local. La Charte Paysagère du Pays entre Seine est Bray (2007), établit 
un diagnostic dont les grandes lignes sont reprises ci-après, mais aussi une 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 
caractéristiques. 
 
Elle se développe selon six axes : 

¶ Axe 1. Urbanisme et habitat. 

¶ Axe 2. Cohésion des paysages et 
solidarités environnementales des 
territoires. 

¶ Axe 3. DŜǎǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

¶ Axe 4. Agriculture. 

¶ Axe 5. Loisirs et tourisme. 

¶ Axe 6. Fonctionnalités écologiques et 
biodiversité. 

{ƛ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛȄ ŀȄŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳ {/ƻ¢Σ ƭΩŀȄŜ мΦ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Iŀōƛǘŀǘ 
intéresse directement celui-ci, puisque les actions définies comme à mettre en 
ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ : 

¶ PǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ. 

¶ FŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
lotissements. 

Le SCoT devra donc intégrer un réel projet paysager à son échelle, que ce soit par 
la préservation du patrimoine historique ou naturel. Il pourra, pour ce faire, 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎƻǳǎ-tend 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
 
Les caractéristiques de son paysage demandent que leur analyse tienne compte 
des grandes unités paysagères régionales et interrégionales auxquelles elles 
appartiennent ou dont elles constituent la transition. 
 

2233  
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Les six grands ensembles paysagers de ce pays 
Le territoire du SCoT, même ǎΩƛƭ ǇƻǎǎŝŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛtés au plan paysager, a la 
ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ǇƭŀŎŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ six grandes influences paysagères : 

Vallées affluentes de la Seine [A] 
Orienté vers le Sud en direction de la Seine, cet ensemble de vallées et vallons, 
essŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞǎΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ǉƭǳǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ tŀȅǎΦ tǊŞǎŜƴǘ marginalement sur le pourtour 
Sud du Pays, il constitue une part importante du patrimoine boisé du Pays. 

±ŀƭƭŞŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀȅǎ [B] 
Ces parties amont de vallées, assez encaissées, constituent les éléments les plus 
« naturels » et préservés du Pays. Elles sont composées de coteaux boisés et 
ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Řǳ tŀȅǎΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ 
les traversent fondent en grande partie ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ 
contribuent à la qualité et à la diversité des paysages. Les routes et chemins qui 
les traversent offrent à certains endroits de beaux panoramas. 

tƭŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wƻǳŜnnaise [C] 
Vastes plateaux ouverts et cultivés, ces espaces ont pour point commun une 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜΣ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ 
par les axes de communication. Ils sont, ou seront soumis (projet de  
contournement Est), à une pression foncière importante et à une urbanisation 
croissante. Celle-ci, encore peu visible sur le plateau de Martainville qui conserve 
ses villages-rues, est déjà poussée dans le secteur de Quincampoix. 

Aux marges du Caux [D]  
Ces plateaux cultivés bordant le Pays de Caux présentent des paysages qui 
témoignent des interactions et de la proximité de ce dernier. De multiples 
ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ ōƻǳǊƎǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎǊƻǳǇŞΣ ŎŜƛƴǘǳǊŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ǇƻƴŎǘǳŜƴǘ 
de vastes parcelles de cultures. On trouve encore, çà et là, dans cette frange de 
paysage cauchois, quelques clos-masures et talus (« fossés ») plantés, typiques 
du Pays de Caux. 

tƭŀǘŜŀǳȄ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀȅǎ [E] 
Situés dans la partie Est du Pays, ces plateaux de grandes cultures composent 
avec les têtes de vallées la ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ tŀȅǎΦ [ΩƛƴŦƭuence des Pays et 
territoires voisins est peu marquée ce qui se traduit par une plus grande variété 
Řŀƴǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ 
haie, répartition prairies/cultǳǊŜǎΧύΦ 
 

Aux marges du Bray [F] 
Dans le prolongement de la Varenne brayonne, ces plateaux au relief plus 
accentué dominent la Boutonnière du Bray. Fortement marqués par le Pays de 
Bray, les paysages sont caractérisés par un bocage « atténué » où alternent 
ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊǎΦ tƭǳǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜΣ 
ces paysages normands traditionnels sont longtemps restés préservés de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 
 

 
Figure 10 : répartition des grandes unités paysagères dans la surface du Pays 

(Charte Paysagère, 2007) 
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Figure 11 : carte des entités paysagères du Pays entre Seine et Bray  
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Les entités paysagères 

Vallées affluentes de la Seine [A] 
[A1]. Vallée moyenne du Cailly : vallée étroite et encaissée très urbanisée où 
ǎΩŞŎƻǳƭŜ ƭŜ /ŀƛƭƭȅΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ urbaine en prolongement de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜΣ ŀǾŜŎ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ résidentiel. On y trouve des traces du passé industriel de la vallée. 
Montville est dotée d'un centre-bourg dense, se limitant toutefois à quelques 
rues. 

 
Figure 12 : centre-bourg de Montville, 
dans la moyenne vallée du Cailly [A1] 

 
Figure 13 : bourg de Ry avec un habitat 
diffus, dans la haute vallée de l'Andelle 

[A3]  
[A2]. ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜǘǘŜ Ŝǘ Řǳ wƻōŜŎ Υ ƭŜ tŀȅǎ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ de vallées 
sèches très boisées. Les boisements ǎΩŞǘŀƭŜƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ 
plateaux. 
[A3]. Haute ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ Υ vallée assez ouverte par comparaison aux autres 
présentes sur le Pays, dont le fond est bocager, les coteaux cultivés et les hauts 
ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ȅ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞΦ 
ώ!пϐΦ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǎǘǊŜōŜǊǘƘŜ Υ elle ne prend sur le Pays que la forme de 
quelques vallons plus ou moins pentus, thalwegs boisés dans leur quasi-totalité 
[A5]. Vallée et coteaux de Seine : cette entité rassemble la pointe nord de la forêt 
de Roumare et un des vallons secs de la Seine. Ces espaces sont boisés dans leur 
totalité et les sols sont sableux et caillouteux peu épais. 

Vallées du /ǆǳǊ de Pays [B]. 
[B1]. Vallée de la Clérette : vallée encaissée aux versants presque entièrement 
boisés et dont le fond est occupé par des prairies et quelques cultures ou 
ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ƎǊƻǳǇŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ /ƭŝǊŜǎΦ 
[B2]. Haute vallée du Cailly : vallée également encaissée et aux versants boisés 
mais plus étirée et présentant un habitat groupé autour de plusieurs bourgs ou 
hameaux. 
[B3]. Vallée du Crevon : vallée étroite mais aux pentes moins prononcées, sur 
lesquelles alternent cultures, boisements dispersés et prairies. Le fond est 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŘΩǳƴ ōƻŎŀƎŜ ƭŃŎƘŜ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ŘƛǎǇŜǊǎŞΦ 
[B4]. Vallée de l'Héronchelles : courte vallée présentant des caractéristiques 
similaires à la vallée du Crevon, mais où ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛ-absent. 
 

 
Figure 14 : habitat individuel peu dense 

à Blainville-Crevon, dans la vallée du 
Crevon [B3] 

 
Figure 15 : habitat individuel peu dense 

à Héronchelles, dans la vallée de 
l'Héronchelles [B4]  
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tƭŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜ [C] 
[C1]. Coteaux de Maromme : petite unité paysagère située au nord de la boucle 
forestière de Roumare, dans laquelle les zones urbaines plus ou moins denses 
(Montigny) se juxtaposent aux espaces boisés de la forêt de Roumare. 
[C2]. Plateau de Roumare : espace à dominante agricole (grandes cultures) 
fortement marqué par le développement de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΧύ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŀǊŜƴǘƛƴΦ 

 
Figure 16 : habitat individuel à 

Montville aux portes de la forêt de 
Roumare - coteaux de Maromme [C1]   

 
Figure 17 : zone d'activité de La 
Vaupalière, dans le plateau de 

Roumare [C2]   
 
[C3]. Plateau de Bosc-Guérard St Adrien : plateau agricole entièrement bordé 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όŦƻǊşǘ ±ŜǊǘŜΣ ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ Ventelette, bois des versants du 
Cailly), où dominent les grandes cultures et un habitat de type dispersé. 
ώ/пϐΦ /ƻǳƭƻƛǊ ǳǊōŀƛƴ ŘΩLǎƴŜŀǳǾƛƭƭŜ Υ partie de plateau comprise entre le massif de 
la forêt Verte et la vallée du Robec, et sur ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŘŜ ǘȅǇŜ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭύ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 
la RD928 et de l'!нуΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ cultivées, 
régresse. 
[C5]. Plateau de Martainville : vaste plateau ondulé aux sols limoneux et aux 
paysages ouverts, marqué par les grandes cultures et un habitat ayant tendance 
Ł ǎΩŞǘƛǊŜǊ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ-rue. 

 
Figure 18 : habitat individuel à Bosc-

Guérard-Saint-Adrien, dans le plateau 
Bosc-Guérard St Adrien [C3]    

 
Figure 19 : village-rue de Bois-LΩŞǾşque, 

dans  le plateau de Martainville [C5]   

Aux marges du Caux [D] 
[D1]. Caux méridional : ǇƭŀǘŜŀǳ ŎǳƭǘƛǾŞ ƻǴ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ƎǊƻǳǇŞ ǎƻǳǎ 
forme de hameaux, petits bourgs, villages. Les habitations et « cours masures » 
apportent une note bocagère typique du Pays de Caux. 
[D2]. Rebords du plateau cauchois : plateau cultivé avec des villages groupés où 
la présence de quelques fermes ŎŀǳŎƘƻƛǎŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 
/ŀǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ « paysage cauchois dégradé ». 

 
Figure 20 : cours masures à Pissy-
Pôville, dans le plateau de Caux 

méridional [D1] 

 
Figure 21 : clos-masure à Fontaine-le-

Bourg, sur les rebords du plateau 
Cauchois [D2]  
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tƭŀǘŜŀǳȄ Řǳ ŎǆǳǊ de Pays [E] 
[E1]. Plateau de St André-sur-Cailly : partie de plateau comprise entre les vallées 
du Cailly et du Crevon et sur laquelle les ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘƻƳƛƴŜƴǘΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŀ 
ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎΩŞǘƛǊŜǊ Ŝƴ ǾƛƭƭŀƎŜ-rue mais de façon moins nette que sur le plateau de 
Martainville. Des prairies et haies subsistent aux abords des villages.  
[E2]. Vallons du Crevon : ōƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǾŀƭƭŞŜ Řǳ /ǊŜǾƻƴΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ important et dispersé. Les grandes cultures 
alternent avec prairies et vergers aux abords des villages. 
[E3]. Plateau de Boissay : plateau peu ondulé, situé entre les vallées du Crevon et 
de l'Héronchelles. Les prairies et haies sont quasi-absentes au profit des grandes 
ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ƎǊƻǳǇŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōƻǳǊƎǎΦ 
 

 
Figure 22 : village-rue de Fontaine-le-
Bourg, dans le plateau de St André sur 

Cailly [E1] 

 
Figure 23 : habitat individuel peu dense 

à Sainte-Croix-sur-Buchy, dans les 
vallons du Crevon [E2]  

Aux marges du Bray [F] 
[F1]. Vallons de ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ Υ ǇƭŀǘŜŀǳ ƭƛƳƻƴŜǳȄ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǎǎŜȊ ŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ {ŜƛƴŜ-
Maritime. Situé à la marge est du Pays, il est cultivé et présente un habitat 
ƎǊƻǳǇŞΦ [Ŝǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ōƻƛǎŞǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ .Ǌŀȅ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜΦ 
[F2]. Vallons de l'Héronchelles : proƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ƴƻǊŘ ŘŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜΣ ƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ŎǳƭǘƛǾŞ ƻǴ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎΩŞǘƛǊŜ sous forme de villages-rue. Les 
prairies et haies sont importantes à leur pourtour. 
[F3]. Monts du Bray : paysage typique de buttes en larges dômes, cultivées ou 
boisées, qui dominent un paysage de cultures en grandes parcelles sur de faibles 
ondulations du relief. 
[F4]. Contreforts du Bray : plateau présentant un paysage de bocage atténué où 
les grandes cultures côtoient prairies et ǾŜǊƎŜǊǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇǊŞǎŜnt et 
dispersé. 
[F5]. Vallons de la Varenne : villages groupés et villages-rues sur un plateau 
agricole, entaillé de vallons boisés qui descendent vers la Varenne. 
 

 
Figure 24 : village-rue à l'habitat 

individuel diffus à, dans les vallons de 
l'Héronchelles [F2] 

 
Figure 25 : habitat individuel peu dense 
à Bosc-Bordel, dans les contreforts du 

Bray [F4] 
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[Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
Les paysages évoluent en fonction des activités humaines. Certaines ont plus 
ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ όǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦǎύ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ŎŜ ǎƻƴǘ :  
- ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ les exploitants sont les principaux gestionnaires du paysage de nos 
campagnes, 
- ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : la réglementation (POS/PLU) a un impact direct sur les paysages 
urbains. 
 
Ces deux activités, en fonction des acteurs locaux peuvent influencer 
différemment nos paysages : 
 
Dans des régions de plateaux comme celles des plateaux de Roumare, de Bosc-
Guérard-Saint-Adrien, du Caux ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŎƻǊŜΣ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǎƛ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎΩŜǎǘ 
stabiliséΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘƛǊƻƴǘ ǉǳΩƻƴ ŀ atteint là « le pire », et ǉǳΩƻƴ entame 
maintenant une nouvelle mutation vers le mieux avec, par exemple, les 
plantations autour des exploitations agricoles, la replantation de vergers, la 
recréation de haiesΧ Cependant, une attention particulière doit être portée aux 
herbages qui peuvent encore être retournés, empirant la situation actuelle. 
 
Sur ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ aŀǊǘŀƛƴǾƛƭƭŜΣ ŘŜ {aint-André-
sur-/ŀƛƭƭȅ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǳŎƘȅΧ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ est en cours et la cicatrisation 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǘŜΦ tƻǳǊ ŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ 
quelques années en arrière grâce à des éléments témoins comme des restes de 
haies, de vergers ou du petit patrimoine agraire. Ce paysage semble avoir perdu 
une partie de sa trame arborée qui, parfois, cachait certains éléments 
disgracieux, Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ « stabilisé ». [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
(lotissements, zones artisanales) ƴΩŜƴ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŞŎǳǇƭŞΦ 
 
Les vallées abritent encore des ambiances paysagères de qualité. Ceci grâce aux 
coteaux ōƻƛǎŞǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǳ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ƳŜƴŀŎŜΣ ŎΩŜǎǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƧǳǎǉǳΩŁ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǘŜƴǳŜΦ 5ŜǾŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ 
la demande, certaines communes ont ouvert à la construction de lotissements 
des terrains en pente. Les quelques exemples rencontrés sont désastreux car le 
ǊŜƭƛŜŦ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǘƻǳǘŜ ŎƘŀƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ 
et des arbres à dépasser la hauteur des faîtages des toitures de ces pavillons. 
 
Au sujet des lotissements, le problème est le même partout. Ce mode 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳΩşǘǊŜ ōǊǳǘŀƭ ŎŀǊ ƛƭ ƛƳǇƻǎŜ Ŝƴ un temps très court, dans 
ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ƭŜƴǘŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

collées les unes aux autres. Etant donné leur promiscuité cela engendre une 
masse de murs enduits et de toits sans précédent et sans équivalent dans ces 
villages. Certains, cependant, on sut prendre des mesures (en créant des lisières 
côté « plaine » et côté rue), pour recréer la transition historique entre habitat et 
agriculture.  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƭŜ ƳŜǎǎŀƎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǇŀǎǎŞΣ 
de trop nombreux hangars et dépôts « flottent » dans de beaux paysages sans 
protection aucune, alors que les volets paysages des permis de construire 
ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 
 
Ce constat ne doit pas engendrer de découragement ou de déception. Le Pays 
entre Seine et Bray Ŝǎǘ ǊƛŎƘŜ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ōŜƭƭŜǎ όƳşƳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ 
critique ici certaines pratiques), les vallées magnifiques. Les principaux bourgs 
commerçants vivent et les marchés procurent des ambiances rurales marquantes. 
Il ne faudrait pas que ces ambiances deviennent des leurres, une « vitrine de 
campagne » destinée à attirer les rurbains.  
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1 - 2b Le patrimoine historique et naturel 

Patrimoine protégé au niveau réglementaire 
Peu de sites historiques et paysagers sont protégés sur le territoire du SCoT. 
[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ protection de 
ƭΩ9ǘŀǘ à plusieurs titres : 

¶ monuments naturels et sites à caractère artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque (loi du 2 mai 1930) ; 

¶ monuments historiques pour les immeubles dont la conservation 
présente, du point de vue de l'histoire ou de l'art, un intérêt public (loi 
du 25 janvier 1971). 

Dans les deux cas, les sites ou bâtiments peuvent être soit classés (interdiction de 
leur modification ou destruction), soit inscrits όƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴύΦ 
 
On compte ainsi sur le Pays 8 monuments historiques classés (essentiellement 
ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩŞƎƭƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘŜ Martainville-Epreville et de Mondétour) 
et 15 inscrits (dont une grande majorité de châteaux et vestiges de châteaux-
forts). 
 

Commune  Monument Classé le 

Blainville Crevon  Église  20 avril 1927 

Bosc Bordel (Le)  Église : porche  25 mai 1928 

Vaupalière (La)  Église  19 juillet 1926 

Martainville 
Epreville 

Château  Liste de 1989 

Martainville 
Epreville  

Ancienne ferme du château  4 juin 1931 

Rebets  Église : le porche  12 février 1976 

Roumare  Église : les trois travées  14 février 1921 

Ry  Église : le porche  21 mars 1910 

Tableau 3 : liste des monuments historiques classés (source : SDAP)

 

Commune Monument  Inscrit le 

Blainville Crevon  Vestiges du Château  5 décembre 1977 

Bois Héroult  Église  6 février 1969 

Bois Héroult  Château : les façades, toitures, 
escaliers  

1er  avril 1966 

Bois Héroult  Parc du Château  23 décembre 
1996 

Buchy  Vieilles Halles  26 mars 1934 

Eslettes  Église paroissiale Sainte Jeanne 
d'Arc  

12 septembre 
2001 

Estouteville Ecalles  Motte cadastrale du Petit Besle 
avec son fossé  

18 mai 2005 

Martainville 
Epreville  

Anciens jardins du Château  7 octobre 1997 

Mont Cauvaire  Château de Rombosc : les façades 
et toitures 

10 juin 1932 

Mont Cauvaire  Chapelle du collège de 
Normandie  

15 janvier 1975 

Morgny La 
Pommeraye  

Château de Mondétour : les 
façades et toitures, ....  

27 aout 1975 

Morgny La 
Pommeraye  

Château de Mondétour : les 
intérieurs du château et des 
communs 

17 juillet 2001 

Morgny La 
Pommeraye 

Domaine du château de 
Mondétour : le parc et les cours, 
les façades et toitures de 
l'ancienne ferme du château 

30 mai 2002 

Roumare  Château de Roumare  11 avril 1997 

Sainte Croix sur 
Buchy  

Fortification médiévale du Grand-
Besle  

18 mai 2005 

Tableau 4 : liste des monuments inscrit sur l'inventaire supplémentaire des 
Monuments Historiques (source : SDAP) 
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Figure 26 : carte du patrimoine historique protégé  
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Avec 23 monuments protégés pour 61 communes, le Pays se trouve très en deçà 
de la moyenne départemental (645 monuments pour 745 communes). 
Le patrimoine archéologique témoigne de l'installation ancestrale de l'homme 
dans le territoire. La connaissance des sites est trop partielle et ne permet pas 
leur localisation. De même, des découvertes fortuites restent possibles.  
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ǉǳŜ 6 sites classés (Le Tilleul de Mesnil Raoul, Le 
Domaine de Malvoisine à Croisy-sur-Andelle, Elbeuf-sur-Andelle, Le Héron, 
Morville-sur-Andelle, LΩLŦ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Croix-sur-Buchy, Le Parc 
Zoologique de Clères, les Vieilles Halles, le Monument aux Morts, la Maison à 
Pans de Bois et lΩ9ƴǘǊŞŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŘŜ /ƭŝǊŜǎ,  Le /ƘŃǘŜŀǳΣ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ŝǘ [ŀ 
Ferme de Montigny) et 5 inscrits (Le Château de Blainville-Crevon, Le Parc du 
Château de Bois-Héroult, [Ω9ƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ /ƛƳŜǘƛŝǊŜ, Le Château de Montigny, Le 
Bourg de Clères et La Vallée de La Clérette, Le Parc du Collège de Normandie à 
Mont-Cauvaire). 
Les Communes et Communautés de communes sont encore peu investies dans la 
préservation ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ 
Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) sur 
le Pays (une étude en cours).  
 

Patrimoine recensé 
Le Pays entre Seine et Bray possède un patrimoine 
architectural diversifié. Les inventaires réalisés par le 
Ministère de la Culture (et centralisés sur la base de 
donnée Mérimée) recensent près de 400 éléments et 
édifices remarquables pour leur architecture. 
On compte ainsi près de 130 manoirs et châteaux, 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩhuest du Pays et en 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ 
plateaux bordant les vallées du Cailly et de la Clérette. 
Réalisés pour la plupart à partir du XVIIIème siècle, ils 
ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǎƻǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ Ŝǘ Řǳ 
ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
riches.  
 
Le patrimoine religieux est également important (115 
éléments), mais réparti de façon plus homogène sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘΩŞƎƭƛǎŜǎΣ ŘŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜǎΣ ŘŜ 
prieurés, de croix monumentales, de fontaines de 
dévotion, etc. 
Le restant du patrimoine est composé ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ 
(maisons en brique, silex, grès, torchis, pans de boiǎΧ 

pouvant dater du XVIème siècle), de fermes ou bâtiments agricoles 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ tŀȅǎΣ ǇŀǊǘƛŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ 
ǳǊōŀƴƛǎŞŜύΣ ŘŜ Ƴƻǳƭƛƴǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎ όƘŀƭƭŜǎΣ ŎƻƭƭŝƎŜΣ ƘƾǇƛǘŀƭΧύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
très faible part de bâtiƳŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǇŀǎǎŞe de la vallée 
du Cailly (briquetǘŜǊƛŜΣ ŦƛƭŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǘƻƴΣ ǘƛǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ŎƻǘƻƴΣ ǘŜƛƴǘǳǊŜǊƛŜΧύΦ 
 
! ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ petit patrimoine qui peut 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ şǘǊŜ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇendances des bâtiments évoqués 
précédemment : pigeonniers, puits, fours à pain, pressoirs, porches, grilles, 
bassins, etc.  Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 
 
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜΣ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
tŀȅǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řǳ tŀȅǎΣ le 
patrimoine architectural est diversifié et relativement important. Il est de plus, 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜmble, en assez bon état, une grande parie étant bien conservé et 
entretenu ou ayant été restauré. Les anciens corps de ferme, qui ne répondent 
Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ 

nouvelles pratiques culturales ou ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 
peu à peu réhabilités en habitations du fait de la pression 
urbaine. 

1 - 2c Usages et aménités 

Parmi tous ces sites et monuments, peu sont vraiment 
connus. Seul le parc zoologique de Clères exerce une réelle 
attraction au niveau départemental.  
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƛ plusieurs châteaux et jardins sont 
ouverts au public, le patrimoine est peu visible depuis les 
différents axes de circulations ou de promenades. Etant 
majoritairement privé, sa mise en valeur (visite) se trouve 
confrontée au droit de propriété. Quelques sites font 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ valorisation intéressante (musée 
départemental des traditions et arts normands dans le 
château de Martainville, festival du Château de Mondétour, 
!ǊŎƘŞƻΩWŀȊȊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ƳŞŘƛŞǾŀƭ ŘŜ Blainville /ǊŜǾƻƴΧύΣ Ŝǘ 
le petit patrimoine commence à servir de cadre pour 
ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭΦ 
Toutefois, les paysages sont le support pour une offre de 
loisirs que nos concitoyens recherchent de plus en plus. Le 
Pays entre Seine et Bray sert ainsi de cadre pour la pratique 
de nombreuses activités de nature et de loisirs aussi bien 
pour la population résidante que pour des populations 
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ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜΦ CŀŎŜ Ł 
cette importante demande, le territoire est pourvu de quelques grands sites 
ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
la découverte et la mise en valeur de paysages variés et du patrimoine local. Les 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŀƳŞƴƛǘŞǎ1 (bien-şǘǊŜΣ ŘŞǘŜƴǘŜΧύ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ 
ǇŀǎǎŀƎŜΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƻǶǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ ƎǳƛŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƧŜǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎΦ 

Une population en recherche de nature et de loisirs 
Du fait de sa situation périurbaine, le Pays a connu une augmentation importante 
de sa population (+ 40 % depuis 1975). Celle-ci a résulté pour une grande partie 
ŘŜ ƭΩinstallation de jeunes ménages avec enfants, attirés par les prix de 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ aussi ƎǳƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀƎǊŞŀōƭŜΣ Ŝǘ ŘŜ 
nature. Ces nouvelles populations, aux revenus souvent plus élevés, sont arrivées 
avec des attentes importantes en matière de loisirs. 
Ceci explique en partie ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ des équipements culturels et sportifs sur le 
Pays. Centres équestres, tennis, installations sportives couvertes, terrains de 
ƧŜǳȄΣ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜǎΣ ǎŀƭƭŜǎ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜǎΧ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘǎ ǉǳŜ 
sur les autres espaces ruraux du département. 
NéanmoiƴǎΣ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǾŜǊǎ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ augmente et les 40-60 ans sont 
désormais les plus nombreux (près de 30 % de la population). La demande de 
services est ŀƛƴǎƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩévolution, mais la qualité du cadre de vie reste un 
ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊΦ 
Le Pays accueille également des populations extérieures (venant principalement 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ loisirs et sur certains grands sites 
attractifs : parc zoologique de Clères, parc de loisirs du Bocasse, espace de loisirs 
de Montville, golf de Bosc-Guérard-Saint-!ŘǊƛŜƴΧ /Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǾƛǾŜƴǘ Ŝǘ 
ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜǎǘ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜΦ 

Des loisƛǊǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
architectural 

Quatre musées sont présents : le musée départemental des Traditions et Arts 
normands à Martainville, le musée des Automates - la galerie Bovary, le musée 
des sapeurs-pompiers à Montville et le Centre Abbé Pierre à Esteville. 
 
La diversité des châteaux, manoirs, halles, fours à pain, moulins, puits, 
ŎƻƭƻƳōƛŜǊǎΣ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎΧ ŀƎǊŞƳŜƴǘŜ ƭŜ territoire, lui revêtant un caractère 

                                                                 
1 aménité : qualité de ce qui est agréable 

historique et paysager de qualité. Sept châteaux et manoirs sont ouverts au 
public, ainsi que cinq parcs et jardins. Parmi eux, le parc zoologique de Clères 
constitue le principal équipement régional de ce type avec 71 000 visiteurs en 
2000 et le deuxième site le plus visité de Seine-Maritime. 
aŀƛǎΣ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǊƴŞŜ ǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇŀǎǎŞ Υ ŘŜ nombreux sites 
combinent histoire et modernité ό!ǊŎƘŞƻΩWŀȊȊ ŀǳ site médiéval de Blainville, 
expositions de peintures et de sculptures contemporaines dans les parcs et 
châteaux de Bois- Guilbert, Mondétour CŜǎǘƛǾŀƭ Ł aƻǊƎƴȅ ƭŀ tƻƳƳŜǊŀȅŜΧύΦ 
Certains sites bénéficient ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ programmation événementielle 
(parc de Clères, jardin de Bois-DǳƛƭōŜǊǘΧύ Ŝǘ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

De nombreuses activités de nature 
Les activités ayant un impact ƻǳ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur les paysages pour se développer 
sont nombreuses et principalement le fait des loisirs sportifs de nature. Ces 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ όƘƻǊƳƛǎ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΣ 
pour ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴύ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ cours de  
structuration. 
La randonnée Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ƭΩactivité la plus pratiquée. Elle permet de découvrir 
à son rythme la variété des paysages mais aussi du patrimoine du Pays (parcs et 
ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŎƘŃǘŜŀǳȄΣ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΧύΦ Outre les sentiers de grande randonnée 
(GR 25, GRP « sur les traces du Chasse-Marée » et « Pays de Bray »), on compte 
un grand nombre de circuits de randonnée pédestre proposés par les différentes 
communes ou Communautés de communes : boucles des « Hauts Plateaux », de 
« la Vallée du Crevon », « de Martainville à Mesnil-Raoul », de la « Clérette et du 
/ŀƛƭƭȅ ηΣ ŘŜ ζ ƭΩ!ǳōŜǘǘŜ Ŝǘ Řǳ wƻōŜŎ ηΣ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ wƻǳƳŀǊŜΧ 
! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ circuits vélo : 5 circuits de 34 à 61 km sillonnent les vallées 
de l'Héronchelles Ŝǘ Řǳ /ǊŜǾƻƴΣ о ŘΩǳƴŜ trentaine de kilomètres permettent de 
ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ /ƭŝǊŜǎΣ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭƻ-
touristiques de la périphérie de Rouen qui parcourt les cantons de Darnétal et de 
Clères. De plus, le circuit « ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ŀǳ tŀȅǎ ŘΩ9ƳƳŀ .ƻǾŀǊȅ » permet de 
ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘ Řǳ tŀȅǎ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŀǳ 
roman de Gustave Flaubert : « Madame Bovary ». Celui-ci est par ailleurs le seul 
circuit touristique prévu également pour lΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 
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Figure 27 : carte des équipements de loisirs et de tourisme 
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Si le Pays est dépourvu de massif forestier ouvert au public, un certain nombre de 
sites peuvent agrémenter la promenade et proposent cadre agréable et activités 
ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ Υ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ aƻƴǘǾƛƭƭŜ όŎŀƴƻǘŀƎŜΣ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎŀƴǘŞΣ 
ŀǊōƻǊŜǘǳƳΣ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΧύΣ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
όǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇƻŞǘƛǉǳŜ ŘŜ /ƭŝǊŜǎύΧ 
 
hǳǘǊŜ ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ différentes activités 
de nature : 

¶ pêche Υ н Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł aƻƴǘǾƛƭƭŜ Ŝǘ 9ƭōŜǳŦ ǎǳǊ !ƴŘŜƭƭŜΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
parcours sur le Cailly, le Crevon 

¶ chasse Υ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƻǳ ƴƻƴ όDǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜύ Ŝƴ 
plaine ou en forêt 

¶ équitation : 8 centres équestres dont 4 sur le canton de Clères, qui 
organisent des promenades, randonnées 

¶ golf, accrobranche, etc. 
Toutes ces activités ont une influence et valorisent les paysages, mais tous les 
acteurs ne sont pas encore concernés ou impliqués dans leur préservation. Les 
chasseurs όŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎύ sont sans doute les acteurs les plus actifs 
(aménagement de jachères fleuries, agrainoirs par exemple). 
 
Conscients que sites et monuments historiques contribuent fortement à ƭΩƛƳŀƎŜ 
et à la qualité paysagère du Pays, les Offices de tourisme ont édités un guide 
touristique du Pays entre Seine et Bray qui présente une partie du patrimoine 
architectural marquant du Pays (tant les manoirs et châteaux que le patrimoine 
religieux et le petit patrimoine). De même, les dépliants descriptifs des circuits de 
randonnées présentent les éléments patrimoniaux rencontrés. 
 
[Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ 
nombreuses et souvent attachées à un seul édifice : association des Valeurs 
Anciennes sur le canton de Buchy, association ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘΩ9ǊƴŜƳƻƴǘΣ 
!ǊŎƘŞƻΩWŀȊȊΣ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻǳǊ Ł Ǉŀƛƴ ŘΩ!ǳȊƻǳǾƛƭƭŜ-sur-wȅΧ 

1 - 2d Les enjeux et les axes de développement de la 
Charte Paysagère du Pays entre Seine et Bray 

Le Syndicat Mixte du Pays entre Seine Ŝǘ .Ǌŀȅ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ŎƻƳƳŜ engagement de 
faire du paysage « une préoccupation fondamentale du développement et de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ». 
 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ charte paysagère du Pays entre Seine et Bray, 
réalisée en 2007. Elle est la traduction ŘΩune démarche volontariste de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ tŀȅǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
valeur des paysages de ce territoire. Elle fixe un projet global de valorisation et 
ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ 
développement.  
 
/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎŜƻƛǊ ǳƴŜ 
ƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜƴŀƴǘ 
compte des composantes caractéristiques des différents espaces.  
Cette charte définit de multiples modalités de développement au nombre 
ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
patrimoines culturels, naturels et architecturaux du territoire constituent des 
éléments forts et transversaux du projet de développement.  
 
!ƛƴǎƛΣ ǇŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎΣ sont mis en relief les grands axes 
figurant en page suivante. 
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Axe  Enjeux  aƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ  

Axe 1. Urbanisme et habitat tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
paysager 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
des lotissements 

LƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ 
Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭaboration des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et de paysage  
wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎǳǊ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

Axe 2. Cohésion des paysages et 
solidarités environnementales 
des territoires 

CŀƛǊŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ tŀȅǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ 
paysagère offrant de nombreux services environnementaux  
tŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ 
et en lien avec ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜ  
Favoriser une culture paysagère commune  
Faire naître des solidarités et coopérations entre acteurs. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ 
un Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) 
Education et formation au paysage 

Axe 3. Gestion paysagère de 
ƭΩŜŀǳ 

Favoriser une gestion intégrée de la problématique Eau qui 
associe paysage et bon foƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

Réflexions paysagères dans les opérations hydrauliques 

Axe 4. Agriculture  {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
Promouvoir et soutenir les pratiques respectueuses des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Préserver et développer les éléments de structuration des 
pŀȅǎŀƎŜǎ όƘŀƛŜǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ƳŀǊŜǎΧύ 

Réalisation de jachères fleuries 
Conseil et promotion autour de la haie et des arbres 
isolés 

Axe 5. Loisirs et tourisme  Créer et mettre en réseau une offre de loisirs et de tourisme 
liée au paysage 
Communiquer sur les richesses des paysages du Pays 
Valoriser le patrimoine architectural et culturel du Pays 

Brochure sur les chemins ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du 
Pays 

Axe 6.  
Fonctionnalités écologiques et 
biodiversité 

Identifier, préserver et valoriser les richesses écologiques du 
Pays et la nature de proximité 
Engager des actions de reconquête en faveur de la biodiversité 
et de la constitution de trames écologiques et paysagères 
locales 

Incitation à la mise en ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ 
des accotements routiers 
Recensement des sites naturels et paysagers ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ 
incitation à leur préservation (notamment grâce aux 
ƻǳǘƛƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Tableau 5 : liste des enjeux et moyens d'action mis en exergue par la Charte Paysagère (2007) 
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Enjeux  

Le Pays entre Seine et Bray est un territoire de transition entre la vallée de 
Seine, le Vexin normand, le pays de Bray et le Pays de Caux. Ces transitions 
lui confèrent richesse paysagère, diversités écologique et patrimoniale lié à 
son cadre "de campagne normande". Toutefois, l'identité ne présente pas de 
critères physiques : entre plateau et boutonnière, à cheval sur plusieurs 
bassins hydrographiques, dont le nom traduit le positionnement. 

Les paysages d'entre Seine et Bray sont caractérisées par :  

- des vallées avec une urbanisation historique sous forme de bourgs depuis 
l'aval (Rouen) dans la vallée du Cailly, son fond de vallée humide parfois et 
ses versants boisés, ou des vallées plus préservées telles que les têtes de 
vallées du Crevon et de l'Héronchelles, avec quelques rares coteaux ; 

- et des plateaux avec leurs openfields (grandes cultures) ou leurs grandes 
forêts, une urbanisation plus ou moins dense sous forme de petits bourgs ou 
de village-rue, et, des hameaux éparpillés avec une ceinture de haies ou 
vergers et de prairies.  

Le caractère rural est plus marqué du fait du caractère plus récent de 
l'inscription dans l'aire urbaine. 

Les espaces en mutation sur les plateaux tendent à se densifier depuis l'aire 
urbaine de Rouen vers les communes plus éloignées selon les axes de 
communication, des pressions sur les espaces bocagers partant à 
l'urbanisation et les espaces agricoles, remettant en question les possibilités 
de mises aux normes des sièges d'exploitation. 

Les espaces sont contraints dans les vallées, marquées par une urbanisation 
déjà dense, avec ses pollutions, et des espaces naturels à préserver. 

Le Pays entre Seine et Bray dispose d'un patrimoine culturel important et 
bien réparti sur la totalité du territoire. Mais peu de monuments sont  
protégés et mis en valeur. Les monuments privés sont toutefois visibles 
depuis les chemins de randonnée et les pistes cyclables, mais non accessibles 
directement. 

Le patrimoine architectural ne correspond plus à des usages actuels 
όǇǊŀǘƛŎƛǘŞΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴύΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻƛǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛsée dans ses 
formes urbaines, perdant son identité, soit caricaturale (bardage peint, 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǳƳƛŝǊŜǎΧύΦ  
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1 - 3 LES ESPACES NATURELS ET LA BIODIVERSITE  

1 - 3a Inventaire et protections du patrimoine naturel 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½bL9CC 
Dans le but de les identifier pour mieux les protéger, l'Etat a recensé, sur 
l'ensemble du territoire national, les zones présentant un intérêt écologique pour 
la faune ou pour la flore et les a regroupées sous le terme de ZNIEFF (Zones 
naturelles d'Intérêts Ecologiques Faunistiques et Floristiques). Ce classement en 
ZNIEFF n'a pas de valeur juridique directe et ne signifie donc pas que la zone 
répertoriée fait systématiquement l'objet d'une protection spéciale. Toutefois, il 
y souligne un enjeu écologique important et signale parfois la présence d'espèces 
protégées par des arrêtés  ministériels. Elles doivent donc être prises en compte 
dans les documents d'urbanisme. 
 
L'inventaire présente deux types de zones : les ZNIEFF de type I et les ZNIEFF de 
type II. La carte suivante localise, sur le territoire du SCoT, ces ZNIEFF qui sont 
toutes de deuxième génération (issues de la modernisation récente de 
l'inventaire prenant en compte l'évolution des premières zones en y rectifiant 
parfois leur délimitation et ajoutant ou retirant, au besoin, certaines autres 
zones).  
 
/ƻƳƳŜ ƻƴ ǇŜǳǘ ƭŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊΣ ƭŜǎ ½bL9CC ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ le territoire du SCoT sont, 
en général : 

¶ Des ZNIEFF de type I de petite superficie (mares situées sur le plateau, 
coteaux et vallées) ; 

¶ De vastes ZNIEFF de type II affectées essentiellement aux vallées 
(Aubette, Robec, Cailly, AustrebertheΣ !ƴŘŜƭƭŜΧύ Ŝǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴs versants 
boisés. 

 

Les ZNIEFF de type 1 
Sur le territoire du SCoT, on dénombre 40 ZNIEFF de type I (seconde génération 
de l'inventaire). Ce sont des secteurs d'intérêt biologique remarquable 
caractérisés par la présence d'espèces animales et végétales rares. Le tableau en 
page suivante précise leur localisation, leur typologie, leur superficie respective. 
Les habitats concernés par ces inventaires sont de types de zones forestières 
(dont bois humides), mares et zones humides, coteaux calcicoles.  
 

 

 

 

Les ZNIEFF de type 2 
Sur le territoire du SCoT, on dénombre globalement sept secteurs en ZNIEFF de 
type II qui correspond, selon leur définition, à de grands ensembles riches, peu 
modifiés, ou offrant des fonctionnalités écologiques importantes. Leur rôle 
écologique fonctionnel est primordial. Elles ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 
régional. Ces zones représentent des ensembles peu ǇŜǊǘǳǊōŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳme.  
 
Sept ZNIEFF de type 2 de seconde génération sont identifiées sur le territoire du 
SCoT. 
 

Numéro  ZNIEFF de type 2 Superficie  

8301  Les Vallées du Crevon, de l'Héronchelles et de 
ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ  

9 554 ha 

8500  La Vallée du Cailly  3 747 ha 

8503  Lŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǎǘǊŜōŜǊǘƘŜ  3 784 ha 

8505  La Forêt Verte  2 332 ha 

8508  La Vallée du Robec  1 685 ha 

8516  [Ŝ /ƻǘŜŀǳ ŘΩIŞƴƻǳǾƛƭƭŜ Ŝǘ [ŀ CƻǊşǘ ŘŜ wƻǳƳŀǊŜ  5 382 ha 

8518  [ŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳōŜǘǘŜ  1 966 ha 

Tableau 6 : ZNIEFF de type 2 de seconde génération  
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N°  Nom Surface 

85180003  Le Bois du Fond de Corron  18.78 ha 

85180001  Le Bois Tison  52.17 ha 

83010015  Le Coteau de Saint-Denis-le-Thiboult  1.75 ha 

83010014  La Côte de Caumont  14.79 ha 

83010013  Les Communaux  21.57 ha 

83010011  [ŀ /ƾǘŜ ŘŜ ƭΩ9Ǉƛƴŀȅ  32.30 ha 

83010012  Le Tunnel de Ry  5.00 ha 

85080005  La Forêt de Préaux  28.58 ha 

83010005  La Prairie de Crevon  6.99 ha 

83010006  Le Marais de Crevon  2.57 ha 

83010009  Le Moulin de Saint-Arnoult 6.18 ha 

83010007  Le Coteau du Four à Chaux  5.28 ha 

83010002 La Côte de La Gloe  1.20 ha 

83010001  Le Fond Barbot  1.49 ha 

83010003  La Prairie du Crevon au Bas du Bois du Fil  6.79 ha 

85000013  Le Bois du Varat et la Bruyère des Houlets  184.37 ha 

85080003  La Muette  35.21 ha 

85080002  Le Bois de La Houssaye Sous Mélins  16.78 ha 

85000015  Le Bois de La Ventelette  98.11 ha 

85080001  Le Point du Jour  13.80 ha 

85080004  Le Bois de La Houssaye à La Gruchette  12.45 ha 

85000011  Le Coteau de La Justice  1.63 ha 

85000014  La Côte des Essarts  9.25 ha 

85000014  Cardouville  9.25 ha 

85030003  Le Bois du Bout de La Côte  26.27 ha 

85000010  Le Bois de La Vente des Pierres  22.29 ha 

85000009  Le Bois Hébert ς Le Chemin des Chasse-Marée  35.24 ha 

85000008  Le Bois de Cordelleville  56.35 ha 

85000006  La Mégaphorbiaie du Parc de Clères  1.00 ha 

85000003  Le Bas de La Beauce  20.65 ha 

85000005  Le Bois du Fond aux Vaches  27.21 ha 

85000004  Le Fond aux Vaches ς Les Talus et Fossés de la D6  4.06 ha 

85000002  Le Mont Blanc, Le Bois du Mont-[ŀƴŘǊƛƴ Ŝǘ [ŀ /ƾǘŜ 5ΩhǊƳŜǎƴƛƭ  50.72 ha 

85000007  Les Bords de La Clérette, le long de la D155  2.16 ha 

85000001  Les Bois du Bocasse, de La Houssaye et de Grugny 1 23.26 ha 

85030005  La Côte de Candos  12.51 ha 

85160003  La Marre de Rousseuil  0.03 ha 

85160004  La Marre Moussue  0.18 ha 

85160001  Le Chemin des Merisiers et La Mare des Tulipiers  62.53 ha 

85160007  La Mare Guémare  0.05 ha 

Tableau 7. ZNIEFF de type 1 de seconde génération
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Le réseau Natura 2000 
Le réseau Natura 2000 a pour objectif de contribuer à préserver la diversité 
biologique sur le territoire de l'Union Européenne. Il assurera le maintien ou le 
rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats naturels et 
des habitats d'espèces de la flore et de la faune sauvage d'intérêt 
communautaire. Il est composé de sites désignés spécialement par chacun des 
États membres en application des directives européennes dites "Oiseaux" et 
"Habitats" de 1979 et 1992. Celles-ci définissent respectivement des ZPS (zone de 
protection spéciale) et des ZSC (zone spéciale de conservation). A noter que la 
ZPS est déterminée à partir de la ZICO (zone importante pour la conservation des 
oiseaux). 
 
Le territoire du SCoT est directement concerné par une ZSC : 

¶ Zone Spéciale de Conservation ς ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
(Natura 2000), référencé FR 2300133 « LE PAYS DE BRAY ς LES CUESTAS 
bhw5 9¢ {¦5 η ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ фур ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ŀ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ƭŜ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ Ŝƴ partie sur la commune de 
REBETS et jouxte à 50 mètres environ l'extrémité de la commune de 
BOSC-EDELINE. 

 
En outre, bien que non directement dans son territoire, le territoire du SCoT est 
relativement proche au Sud-Ouest de la vallée de la Seine avec   : 

¶ Site ou proposition de Site d'Importance Communautaire 
(SIC/pSIC)  (Natura 2000), référencé FR2300123 le secteur dit « LES 
BOUCLES DE LA SEINE AVAL » d'une surface de 5 493 hectares. Le site a 
été proposé en avril 2002, et a vocation à devenir une ZSC à terme. La 
démarche Document d'objectifs (DOCOB) est entamée sur ce site. Le site 
jouxte à 100 mètres environ l'extrémité Sud-Ouest de la commune de 
ROUMARE.  

¶ Zone de Protection Spéciale (ZPS) (Natura 2000), référencée FR2310044 
le secteur "ESTUAIRE ET LES MARAIS DE LA BASSE SEINE" d'une surface 
de 18 840 hectares. La démarche Document d'objectifs (DOCOB) est 
entamée sur ce site. Le site jouxte à 500 mètres environ l'extrémité Sud-
Ouest de la commune de ROUMARE. 

 

 
 
 
Pour ce faire, chaque zone Natura 2000 doit disposer à terme ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ (DOCOB) qui est en fait un cahier des charges donnant lieu à la mise en 
place de contrats permettant le maintien de l'intérêt écologique de la zone au 
ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 
Les espaces relevant du réseau Natura 2000 doivent disposer, dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ 
ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ƳƻǘƛǾŞ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
européen. 
 
tǊŞŎƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘΩaménagement dans les sites 
Natura 2000 peut être soumise à une étude ŘϥƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜ nature 
à porter une atteinte notable aux milieux et espèces compris dans ces espaces. 
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Figure 28 : carte du patrimoine naturel protégé ou inventorié 
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1 - 3b Protection et gestion de sites naturels 

Espace naturel sensible 
Le territoire du SCoT ne connait aucun Espace Naturel Sensible, propriété du 
Département de Seine-Maritime. 
 

Site du conservatoire régional des espaces naturels de Haute-
Normandie  
Sur la commune de Claville-Motteville, le site de l'étang et les zones humides du 
Chalet de Gouville font partie du réseau de sites naturels du Conservatoire 
régional des espaces naturels de Haute-Normandie (sous convention de gestion), 
d'une surface totale d'environ 8 hectares. Il s'agit de 3 parcelles sur lesquelles se 
trouve un étang de 4 hectares, de profondeur variable, dans lequel se développe 
de la végétation aquatique ou amphibie. Le reste du site se compose, tout autour 
de l'étang, d'une végétation boisée comprenant de nombreuses essences locales 
et même quelques espèces ornementales exogènes. Une partie du site se 
compose d'une petite mégaphorbiaie dans laquelle se développe une végétation 
hygrophile. 

Le Plan Interrégional ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ όtL!/ύ 
[Ŝ tƭŀƴ LƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ όtL!/ύ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
de 2009 à 2013, pour protéger les différentes espèces de chauves-souris de 
Normandie et leurs habitats. Il correspond à la déclinaison régionale du Plan 
bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΦ 
Les Directions RŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ .ŀǎǎŜ Ŝǘ IŀǳǘŜ-Normandie ont 
ŎƻƴŦƛŞ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tL!/ ŀǳ DǊƻǳǇŜ aŀƳƳŀƭƻƎƛǉǳŜ 
Normand. Le plan est suivi et évalué par un Comité de pilotage composé des 
différents acteurs et partenaires Υ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ hǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
[Ŝ tL!/ ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎrètes pour les 
différentes espèces menacées. Il définit 13 actions qui couvrent trois axes de 
travail : 

¶ Protéger les espèces par des mesures favorables à la restauration des 
populations. 

¶ Améliorer les connaissances sur la répartition régioƴŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛe des 
espèces. 

¶ Sensibiliser le public et impliquer les différents acteurs concernés. 

 

Le territoire ne recense ǉǳΩun site ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ wȅ 
όǘǳƴƴŜƭ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ les chiroptères y sont bien présents 
(bâtiments, lisières, bois, friches et cavités). Le site de Monterollier (juste en 
ƭƛƳƛǘŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ tŀȅǎύ ŀ ŞǘŞ ƳǳǊŞΣ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛȄ ŜǎǇŝŎŜǎΣ 
Řƻƴǘ ǘǊƻƛǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : le Grand Murin (Myotis myotis), le Murin à 
oreilles échancrées (Myotis emarginatus) et le Grand Rhinolophe (Rhinolophus 
ferrumequinum). 

Les sites inscrits et classés 
Le classement ou l'inscription au titre de la loi de 1930 (loi sur la protection des 
Sites et des Monuments naturels ; art. l 341 et suivants du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǎǘ ƳƻǘƛǾŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǘƻǳǘ particulier de certains secteurs de 
très grande qualité pour leur caractère artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque, le but étant la conservation des milieux, des bâtis ou 
des paysages dans leur état actuel. La protection du paysage y est forte et doit 
être retranscrite dans les documents d'urbanisme. Tout aménagement 
susceptible de modifier l'état des lieux doit être préalablement soumis à l'avis et 
à l'approbation de l'Etat (passage en Commission Départementale des Sites et 
des Paysages pour un site inscrit et examen au ministère pour un site classé). 
 
Sur le territoire du SCoT, 11 sites sont répertoriés. A noter également la présence 
des sites étendus remarquables en périphérie du territoire, en particulier ceux de 
ƭŀ ōƻǳŎƭŜ ŘΩ!ƴƴŜǾƛƭƭŜ-Ambourville. 
 

  

http://www.gmn.asso.fr/index.php?post/Un-nouveau-site
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Les tableaux suivants précisent l'objet du classement et de l'inscription des sites 
interférant avec le territoire du SCoT : 
 

Site classé Numéro Date de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ministériel 

Superficie 

Le Tilleul de Mesnil Raoul 76024000  6/01/1926  0.01 ha  

Le Domaine de Malvoisine à 
Croisy-sur-Andelle, Elbeuf-sur-
Andelle, Le Héron, Morville-sur-
Andelle 

76207000  23/08/1995 32.99 ha  

LΩLŦ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Croix-
sur-Buchy 

76126000  01/12/1939 0.01 ha  

Le Parc Zoologique de Clères   76197000   15/11/1988 12.53 ha 

Les Vieilles Halles, Le Monument 
aux Morts, La Maison à Pans de 
.ƻƛǎ Ŝǘ [Ω9ƴǘǊŞŜ Řǳ tŀǊŎ Řǳ 
Château de Clères   

76109000   03/11/1934 0.07 ha  

[Ŝ /ƘŃǘŜŀǳΣ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ŝǘ [ŀ Ferme 
de Montigny 

 76188000  10/05/1976   4.80 ha 

Tableau 8. Sites naturels classés  

Site inscrit  Numéro Date de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ministériel 

Superficie 

Le Château de Blainville Crevon 76000069 13/01/1943  4.17 ha 

Le Parc du Château de Bois-
Héroult, [Ω9ƎƭƛǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ /ƛƳŜǘƛŝǊŜ 

 30/08/1967 10.65 ha 

Le Château de Montigny 76000133 10/05/1976 14.41 ha 

Le Bourg de Clères et La Vallée 
de La Clérette 

76000167 25/08/1989  272.62 ha 

Le Parc du Collège de Normandie 
à Mont-Cauvaire 

76000136 10/11/1976 45.69 ha 

Tableau 9 : sites naturels inscrits  

Les espaces forestiers protégés 

Des forêts de protection 

Forêt de protection  Date du 
décret  

Superficie 

La Forêt de Roumare  30 août 2007  4 924.38 ha 

Tableau 10. Forêt de protection 

Les forêts soumises au régime forestier 
Sont rappelées pour mémoire, les différentes forêts soumises au régime forestier 
: 

Forêt  soumise au 
régime forestier 

Numéro Superficie Propriétaire  

La Muette 52 499.99 ha Syndicat des Biens 
Communaux de La Muette 

Saint-Georges-sur-
Fontaine 

67 21.65 ha Commune de Saint-
Georges-sur-Fontaine 

Muséum Commune de 
Clères 

53 28.32 ha Muséum National 
ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ 

Bosc-Guérard-Saint-
Adrien 

18 87.28 ha Conseil Général de la 
Seine-Maritime 

Forêt Verte 77 1 397.62 
ha 

Forêt Domaniale, propriété 
du Ministère en charge de 
ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ 

Forêt de Roumare 64 3 992.04 
ha 

Forêt Domaniale, propriété 
du Ministère en charge de 
ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ 

Tableau 11 : forêts  soumises au régime forestier 
La maîtrise foncière assurée permet une protection de ces différentes forêts. 
 
N.B. : ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр Ƙŀ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 
Simple de Gestion (PSG) agréé par le CRPF, ce qui est effectivement le cas pour la 
quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƻƴǘ Şǘŀōƭƛ 
un PSG Volontaire pƻǳǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ мл Ŝǘ нр ƘŀΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ŎŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǉǳƛ ŜǎǘΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ 
ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƳŀǊǉǳŀƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ vecteur écologique, un facteur économique 
important pour ce territoire. 
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1 - 3c La préservation des zones humides 

Enjeux et valeur patrimoniale des zones humides  
Les principales zones humides françaises métropolitaines (hors vasières, milieux 
ƳŀǊƛƴǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƎǊŀƴŘǎ ƭŀŎǎύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΣ 
soit 3 % du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΦ tƭǳǎ ŘŜ рл ҈ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 
dépendent des zones humides et 30 % des espèces végétales remarquables et 
menacées en France y sont inféodées.  
Leur rôle multifonctionnel et leur interdépendance sont essentielles. Ainsi, les 
problèmes socio-économiques et écologiques provoqués par la disparition ou la 
dégradation des zones humides peuvent concerner l'amplification catastrophique 
des crues ou l'érosion accélérée du littoral ou des berges, en passant par 
l'altération de la qualité de l'eau. Il est estimé que les deux tiers de la superficie 
des zones humides originelles françaises ont été détruits.  
 
Le SDAGE Seine-Normandie 2010-2015 (en cours de révision) fixe comme 
orientation n°19 « Mettre fin à la disparition, la dégradation des zones humides 
et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité ».  
En effet, les zones humides revêtent plusieurs fonctions patrimoniales 
importantes dans le territoire.  

Les fonctions hydrologiques 
Les zones humides constituent avant tout un des éléments importants de la 
gestion qualitative et quantitative sur le moyen terme de la ressource en eau 
grâce à leurs fonctions hydrologiques. 
Elles contribuent au maintien et à l'amélioration de la qualité de l'eau des rivières 
et des nappes phréatiques en agissant comme un filtre épurateur : filtre 
physique, filtre biologique. Certaines d'entre-elles participent à l'alimentation en 
eau des nappes phréatiques superficielles. 
 
Leurs fonctions hydrologiques contribuent également à la prévention contre les 
Inondations.  Elles régulent les régimes hydrologiques à l'échelle des bassins 
versants en limitant le ruissellement, diminuant l'intensité des crues, et 
soutenant les débits des cours d'eau en période d'étiage (basses eaux). Ainsi, en 
période de crue, les zones humides des plaines inondables jouent le rôle de 
réservoir naturel. 
Enfin, la végétation des zones humides adaptée à ce type de milieu fixe les 
berges, les rivages, et participe ainsi à la protection des terres contre l'érosion. 

 

Les fonctions biologiques 
En France, 30 % des espèces végétales remarquables et menacées vivent dans les 
zones humides ; environ 50 % des espèces d'oiseaux dépendent de ces zones et 
les 2/3 des poissons consommés s'y reproduisent ou s'y développent. Les zones 
humides assument dans leur globalité les différentes fonctions essentielles à la 
vie des organismes qui y sont inféodés (fonction d'alimentation découlant de la 
richesse et de la concentration en éléments nutritifs, fonction de reproduction 
par la présence de ressources alimentaires variées et la diversité des habitats 
constituant des éléments essentiels conditionnant la reproduction des 
organismes vivants, fonction d'abri, de refuge et de repos). Ces fonctions 
biologiques confèrent aux zones humides une extraordinaire capacité à produire 
de la matière vivante ; elles se caractérisent ainsi par une productivité biologique 
nettement plus élevée que les autres milieux. Aussi, les zones humides 
constituent un réservoir de biodiversité ou diversité biologique. 

Les fonctions climatiques 
Le rôle de réservoir et l'influence des zones humides sur le microclimat 
permettent de limiter l'intensité des effets de sécheresses prononcées (soutien 
des débits d'étiage, augmentation de l'humidité atmosphérique). 

Les fonctions récréatives 
Les zones humides sont les supports au développement de patrimoines 
culturelles et touristiques, éducatives, scientifiques. Les zones humides apportent 
également des valeurs culturelles et touristiques, éducatives, scientifiques et 
patrimoniales. 
 

Les zones humides dans le territoire du SCoT  
Ces éléments sont présentés au chapitre 2 - 1c (page 79 et suivantes). 
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1 - 3d Trame verte et bleue  

Définitions  
Le concept de trame verte et bleue s'entend comme un ensemble d'espaces 
reliés et hiérarchisés comprenant à la fois : 

¶ les grands axes de déplacements des animaux ou "continuums 
écologiques" garants de la survie des populations et reliant les noyaux 
de nature et de biodiversité de grands ensembles naturels ; 

¶ les déplacements doux des hommes, espaces d'aménités reliant les lieux 
de vie et de loisir du territoire, tels sentiers ou chemins de grande 
ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΣ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΧ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜ support à la promenade et à la 
découverte du patrimoine culturel, architectural, paysager.  

Trames verte et bleue selon le Grenelle 2 : art. L 371-1 du Code de 
l'Environnement  
Dans le livre III : Espaces naturels du Code l'environnement, le titre VII : Trame 
verte et trame bleue définit le concept législatif de la trame verte et bleue. 

La trame verte comprend : 

¶ Tout ou partie des espaces protégés au titre du livre III (Conservatoire de 
l'espace littoral, Parcs nationaux, Réserves naturelles...) et du titre Ier du 
livre IV, ainsi que les espaces naturels importants pour la préservation 
de la biodiversité. 

¶ Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-
naturels ainsi que des formations végétales linéaires ou ponctuelles, 
permettant de relier les espaces mentionnés plus haut. 

¶ Les surfaces mentionnées au I de l'article L. 211-14, c'est-à-dire une 
couverture végétale permanente d'au moins 5 m de large à partir de la 
rive le long de certains cours d'eau, sections de cours d'eau et plans 
d'eau de plus de dix hectares. 

La trame bleue comprend : 

¶ Les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux figurant sur les listes 
établies en application de l'article L. 214-17 du Code l'Environnement et 
ceux importants pour la préservation de la biodiversité, 

¶ Les mares, ainsi que tout ou partie des zones humides dont la 
préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation des 
objectifs visés au IV de l'article L. 212-1, et notamment les zones 
humides mentionnées à l'article L. 211-3 et ceux importants pour la 
préservation de la biodiversité. 

 

Ces trames sont définies dans le Schéma Régional de Cohérence Ecologique porté 
par l'Etat et la Région. Ce document n'est pas approuvé à la date de rédaction de 
l'état initial. Aussi, les éléments constitutifs de la trame verte et bleue sont 
cartographiés selon une méthode faisant référence en France, et dont les 
données nécessaires à son application sur le territoire du SCoT sont disponibles.  
 
 

Ecologie du paysage : définitions et concepts 

Figure 29 : schéma de prƛƴŎƛǇŜ ŘϥƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƴƻȅŀǳ 

de biodiversité 
 
Pour la faune et la flore sauvage, une population constitue un ensemble 
d'individus qui interagissent au moins à un moment de leur cycle de vie : la 
reproduction. Les individus d'une même population partagent un patrimoine 
génétique commun.  
Exemple : les chevreuils d'un petit massif boisé. Elle est regroupée au sein d'un 
noyau de biodiversité. 
Les individus qui peuvent se reproduire entre eux appartiennent à la même 
espèce.  
Exemple : tous les chevreuils d'Europe peuvent théoriquement se reproduire : ils 
appartiennent à la même espèce Capreolus capreolus.  
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Entre différentes populations, des échanges d'individus sont possibles grâce à des 
mouvements entre les noyaux que l'on nomme migration ou encore dispersion 
selon des corridors ou bio-corridors. Ces individus, même rares, lorsqu'ils se 
reproduisent dans la nouvelle population contribuent à apporter une 
diversification génétique. Les populations qui échangent des individus (même 
faiblement) appartiennent à ce que l'on appelle une métapopulation. 
En revanche, si une population est parfaitement isolée de toute autre (de par 
l'occupation du sol, par exemple une autoroute peut créer un obstacle total entre 
deux populations de chevreuils qui occupent deux massifs boisés distincts), et si 
le nombre de ces individus est faible, alors, elle est vouée à une dégénérescence 
génétique qui conduit inéluctablement à son extinction (attention, une extinction 
locale de population ne conduit pas à l'extinction de l'espèce). 
Ainsi, pour qu'une population soit stable voire puisse se développer, elle doit 
disposer d'un noyau biologique satisfaisant ses fonctions vitales (reproduction, 
repos et alimentation), ainsi que disposer d'un réseau de corridors vers d'autres 
noyaux de population pour assurer sa diversité génétique au sein de sa 
métapopulation.  
La nature des noyaux et des corridors écologiques évolue dans le temps et dans 
l'espace, selon la fréquence des déplacements (journaliers, saisonniers, 
exceptionnels), de la taille et des capacités de déplacement de l'espèce 
considérée. Les règles de déplacement de la faune et de la flore sont 
conditionnées par : 

¶ des caractéristiques physiques du sol et de l'occupation du sol : les 
milieux sont plus ou moins perméables (faciles à traverser) ou au 
contraire infranchissable (ex. autoroute) 

¶ les capacités cognitives de l'espèce et sa "lecture" du paysage : un 
animal évitera dans la mesure du possible les secteurs où l'occupation 
du sol comprend un fort risque pour sa survie, suivant le plus souvent la 
règle du "moindre coût".  

¶ La distance à parcourir, selon les capacités de déplacement de l'espèce 
et son écologie 

A l'échelle du territoire du SCoT, on peut considérer que les noyaux et les 
corridors écologiques sont insérés dans des continuums écologiques, 
correspondant aux ensembles de milieux favorables aux déplacements de la 
faune. Il s'agit de zones de diffusion permettant la dispersion entre différentes 
populations et assurant ainsi leur survie (échange génétique).  

Cartographie des trames vertes et bleues - méthodologie 
La cartographie des trames vertes et bleues s'appuie sur la méthodologie mise en 
ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ 5Lw9b wƘƾƴŜ-Alpes2 à partir de bases de données géoréférencées 
sous SIG. Les cartographies sont établies sous SIG, notamment selon la 
cartographie de l'occupation du sol, présentée dans le chapitre  II. 2 - 2 de l'Etat 
initial de l'environnement, et plus précisément de l'occupation du sol récente 
selon la base de données CORINE LAND COVER de 2006 corrigée selon la BD 
Ortho 2008 de l'IGN. Les codes mentionnés par la suite y font référence. Les 
infrastructures sont issues de la BD Carto de l'IGN, également d'une précision 
entre 1/50 000ème  et 1/25 000ème. 
Il s'agit de prendre en compte le territoire du SCoT comme une mosaïque de 
milieux ou d'habitats variés, puis de traduire ces milieux en fonction de la 
problématique des déplacements et plus particulièrement des continuums 
biologiques (réseau d'aménités - espaces de liaison pour le déplacement animal). 
La construction des infrastructures vertes et bleues prend en compte différents 
aspects du territoire. Les critères utilisés participent aux trames vertes et bleues 
selon leur potentiel d'accueil et leur perméabilité aux déplacements de la faune. 
Du plus perméable au moins perméable, les éléments suivants participent aux 
infrastructures vertes et bleues : 

¶ les milieux naturels permettant les déplacements : milieux remarquables 
connus, milieux ordinaires facilitant plus ou moins les déplacements 
(homme - faune) : milieux structurants, milieux attractifs et milieux peu 
fréquentés 

¶ les milieux artificialisés créant une rupture dans le continuum et les 
paysages : milieux répulsifs et obstacles (tissu urbain, infrastructure) 
caractérisés par un niveau de nuisance (bruits, obstacles, absence 
d'habitats favorables...). Ils sont plus ou moins imperméables. 

En fonction de ses capacités locomotrices et de la résistance des milieux qu'il va 
traverser, un animal va être capable de se déplacer sur une certaine distance en 
dehors des milieux associés à chaque continuum (que l'on appellera milieux 
structurants dans la présente étude). Qu'il soit naturel ou artificialisé, chaque 
milieu a une perméabilité, un degré de « pénétrabilité » propre : il oppose ainsi 
un coefficient de résistance au déplacement animal. 
Pour chaque continuum (et donc chaque groupe d'espèces), on peut ainsi 
découper l'occupation du sol en 4 groupes de milieux (selon la terminologie 
adoptée dans le guide DIREN R-A, 2005) : 

  

                                                                 
2 Direction régionale de l'environnement Rhône-Alpes, 2005 - Infrastructures vertes et bleues, guide 
méthodologique : utilisation d'un SIG dans le cadre d'un SCoT, rédacteur ASCONIT Conseil   
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Milieux structurants  
Zones réservoirs, de développement des espèces emblématiques. Le 
déplacement est considéré comme libre. 

Milieux attractifs  
Milieux connexes et complémentaires aux milieux structurants, où les 
déplacements sont faciles, bien que contraints. Seuls sont considérés ceux situés 
à moins de 600 mètres d'un milieu structurant et non isolé par un obstacle 
considéré comme imperméable où pouvant présenter une gêne importante. Pour 
les continuums hygrophiles, est prise en compte une distance plus petite, de 200 
mètres. 

Milieux peu fréquentés  
Milieux connexes aux milieux structurants et attractifs, où les déplacements sont 
plus rares et la pénétration moins facile, les contraintes sont plus fortes. Ils sont 
limités à une distance de 100 mètres d'un milieu structurant ou attractif (à moins 
de 100 mètres pour les continuums hygrophiles), et dans tous les cas à moins de 
600 mètres d'un milieu structurant. De même, seuls sont considérés ceux situés à 
moins de 600 mètres d'un milieu structurant et non isolé par un obstacle 
considéré comme imperméable où pouvant présenter une gêne importante. 

Milieux répulsifs 
Milieux qui ne sont a priori pas fréquentés par les espèces, et qui représentent 
un obstacle au déplacement, tel que : 

¶ Obstacles imperméables : autoroute (hormis ouvrage pour la faune), 

¶ Gêne incontournable : infrastructure au trafic > 5000 véhicules/jour, 
voie ferrée en service, zone bâtie dense, centre-bourg, zone d'activité, 
ouvrage hydraulique infranchissable, 

¶ Gêne importante : autre infrastructure, ouvrage hydraulique selon 
franchissabilité. 

Continuums et populations des espèces emblématiques 
Les continuums traduisent des zones d'extension possibles d'un groupe 
faunistique. Construire un continuum revient donc à délimiter la zone dans 
laquelle l'individu (faune ou flore) parvient à se déplacer, à s'étendre.  
La cartographie cible donc ci-après la cartographie des continuums, des obstacles 
aux déplacements, mettant en évidence à cette échelle des noyaux denses et des 
îlots (sans contact direct avec des milieux structurants). Ces îlots peuvent s'avérer 
liés par des corridors plus fins, à une échelle plus précise, et notamment 
communale. 
Compte tenu des habitats et des espèces présents sur le territoire Entre Seine et 
Bray, les continuums écologiques sont représentés par des groupes d'espèces 
emblématiques ayant une autécologie similaire pour leurs déplacements.  
Quatre grands types de continuums peuvent être ainsi définis avec leurs espèces 
emblématiques. 
 

Continuums liés aux milieux boisés 
Les espèces ciblées sont : chevreuil, sanglier. 
 
Les éléments définissant les continuums sont : 
Milieux structurants Zone boisée et friches : code 311, 324,  

Milieux attractifs, dans une limite 
de déplacement 

Bocages, prairies et vergers : code 243, 
231, 222 

Milieux peu fréquents, dans une 
limite de déplacement 

Cultures, habitat individuel peu dense : 
code 211, 242 

Milieux répulsifs Obstacles  
Tableau 12. définition des continuums boisés 

 
Les milieux attractifs sont importants sur les versants des vallées et en rebord de 
plateau. Ces continuums sont par contre très isolés les uns des autres par les 
plateaux agricoles ouverts. 
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Figure 30 : carte des trames vertes et bleues : des continuums boisés  
















































































































































































































































































